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Les contraintes administratives peuvent 
accabler les petites et moyennes entreprises 
(PME) au point d’affecter leur capacité pro-
ductive. L’objectif de l’enquête menée sur 
mandat des Départements de l’intérieur et de 
l’économie publique du canton des Grisons 
était d’identifier les domaines où il était possi-
ble d’alléger les charges administratives pesant 
sur les PME. Tout comme Christoph Müller1, 
l’enquête les définit comme des dépenses sup-
plémentaires imposées aux entreprises par des 
prescriptions publiques contraignantes, indé-
pendamment du fait que les PME concernées 
en retirent ou non des avantages. De ce point 

de vue, les prescriptions perçues par les PME 
comme des entraves restreignant leur marge 
de manœuvre opérationnelle ne constituent 
pas des charges administratives. Les obliga-
tions réglementaires qui entraînent pour les 
PME des investissements supplémentaires ou 
qui complexifient les processus d’exploita-
tion, sont également exclues de l’étude.2

Méthodologie

Cette vaste enquête se fonde sur un échan-
tillon de 5846 PME grisonnes, auxquelles un 
questionnaire en deux pages a été soumis en 
mars 2005. Par rapport au nombre total de 
lieux de travail dénombré dans le canton des 
Grisons (environ 12 000 selon le recensement 
des entreprises de 2001), près de la moitié a 
ainsi été sondée. Même si l’échantillonnage 
n’est pas le fruit du hasard, les résultats de 
l’enquête peuvent être considérés comme re-
présentatifs dans la mesure où la répartition 
des PME qui ont répondu reflète assez fidèle-
ment la structure de l’économie grisonne. De 
plus, les 24% de réponses représentent un taux 
non négligeable qui reflète bien la sensibilité et 
l’état d’esprit actuels des PME sur la ques-
tion.

L’allégement des charges administratives des PME grisonnes
Nombreux sont ceux qui, dans le 

milieu des entreprises, ne cessent 

de réclamer un recul de la bureau-

cratie. Le monde politique ne 

peut guère envisager de satisfaire 

en bloc à une telle exigence; bien 

au contraire, les allégements pos-

sibles doivent d’abord être défi-

nis dans chaque domaine. Pour la 

première fois, le canton des Gri-

sons s’est attaqué à ce problème 

sur toute l’étendue de son terri-

toire, une procédure en trois 

temps devant permettre de déter-

miner les mesures à prendre. Cel-

le-ci consiste d’abord à préciser, 

sur la base d’une enquête réalisée 

auprès des entreprises, les bran-

ches qui ressentent les prescrip-

tions administratives comme par-

ticulièrement contraignantes, 

puis à définir la marge de manœu-

vre dont disposent concrètement 

les pouvoirs publics pour des me-

sures d’allégement, enfin à éta-

blir sur cette base un catalogue 

d’interventions appropriées.
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L’enquête se fonde sur les réponses de quelque 1400 PME grisonnes, auxquelles un questionnaire de deux pages a été 
adressé en mars 2005. Les trois quarts d’entre elles jugent trop pesantes les charges administratives qui leur sont im-
posées. Photo: rue commerçante à Davos. Photo: Keystone

1 Voir Müller (1998), p. 4.
2 Voir aussi Conseil fédéral (2003), p. 2.
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Parmi les quelque 1400 PME qui ont ré-
pondu, les micro-entreprises – réalisant moins 
de 1 million de francs de chiffre d’affaires et 
comptant de 1 à 9 employés à plein temps – 
apparaissent sur-représentée. Un quart envi-
ron de l’échantillon est formé d’entreprises 
occupant de 10 à 49 personnes, alors que celles 
de plus de 50 travailleurs n’en constituent que 
7%. Ces résultats traduisent d’abord la do-
mination des entreprises de l’industrie et de 
l’artisanat de transformation dans ce canton 
(d’après le recensement des entreprises de 
2001, 85% de celles actives dans les Grisons 
ont moins de 10 employés). Il se pourrait éga-
lement que les petites et micro-entreprises se 
sentent davantage concernées par l’enquête, 
étant donné que les travaux administratifs  
que demandent les prescriptions officielles 
pèsent nettement plus sur ce groupe que sur 
les autres du fait de la plus grande faiblesse de 
leurs ressources disponibles.

Les réponses, ventilés par branches, com-
posent également un tableau inégal. Alors que 
sur les 19 branches recensées, un certain nom-
bre sont – du point de vue structurel – nette-
ment sur-représentées (hôtellerie et construc-
tion, commerce de gros et de détail, industrie 
et artisanat), d’autres, parfois fortement créa-
trices de valeur ajoutée, sont au contraire 
sous-représentés (p. ex. l’industrie, la cons-
truction de machines et de véhicules, le secteur 
TED-logiciels, l’électrotechnique, la mécani-
que fine et l’optique, les banques et les assu-
rances, les communications). Cette relative 
distorsion pourrait s’expliquer par les diffé-
rences de sensibilité subjective des PME selon 
la branche.

Les enseignements de l’enquête

La majorité des entreprises perçoivent 
leurs charges administratives comme un far-
deau: les trois quarts environ des PME qui ont 
répondu, estiment que les règles et prescrip-
tions des autorités leur occasionnent des dé-
penses excessives. Quelque 43% admettent, 
cependant, que ce n’est vrai que partiellement. 
Pour 21% d’entre elles, ce n’est «généralement 
pas le cas», ou «pas du tout le cas». La charge 
effective ne semble donc pas aussi pénible que 
ne le croient nombre de personnes au sein du 
public et des milieux politiques. Un peu plus 
d’un tiers de l’ensemble des PME ayant ré-
pondu précisent que la quantité de temps que 
leur prend les prescriptions administratives 
dépasse en moyenne 20 heures par mois; seu-
les 5% d’entre elles indiquent y passer 60 
heures. En revanche, quelque 60% y consa-
crent moins de 20 heures par mois.

Voici un autre résultat qui peut surprendre: 
contrairement aux suppositions évoquées plus 
haut, le volume effectif des charges administra-
tives tend à progresser avec la taille des entre-
prises. En effet, le groupe des micro-entreprises 
ne juge pas, dans l’ensemble, sa charge admi-
nistrative si importante que cela, puisque 70% 
de ses membres y consacrent moins de 20 heu-
res par mois. En revanche, les entreprises de 
taille supérieure sont seulement 10% et 45% à 
faire la même réponse. En conclusion, la majo-
rité des PME ayant répondu récriminent contre 
le fardeau des tâches administratives, mais le 
temps qu’elles y consacrent effectivement ap-
paraît plutôt modeste. Reste que les carences 
constatées doivent être prises au sérieux, car 
elles occasionnent aux entreprises des dépenses 
qui pourraient leur être évitées.

La comparaison par branches montre aussi 
que les PME ressentent différemment le poids 
de leurs diverses charges administratives. La 
proportion d’entreprises qui estiment que les 
obligations imposées par l’État constituent 
une source de dépenses pour le moins partiel-
lement excessives fluctue entre 85% dans les 
branches de l’hôtellerie, du tourisme, des 
transports et de l’industrie, et 65% dans les 
services privés et l’approvisionnement de 
base. Les charges liées au décompte de la TVA, 
à l’imposition des sociétés, aux tâches de pro-
tection de l’environnement et à la comptabi-
lité représentent des fardeaux d’égale impor-
tance pour toutes les branches. Les autres 
types de contraintes, en revanche, ne sont 
ressenties comme particulièrement désagréa-
bles que par certaines d’entre elles.

Les différentes pondérations permettent de 
définir – suivant l’opinion des entreprises 
concernées – des domaines d’intervention 
prioritaires pour des allégements administra-
tifs au plan cantonal:

P élevée, M restreinte:

Taxe à la valeur ajoutée
Renseignements statistiques destinés 

aux offices fédéraux
Comptabilité

Formation des apprentis
Sécurité au travail

P modérée, M restreinte:

Assurances de rentes
Assurance-chômage 

Importation-exportation de marchandises

P élevée, M importante:

Imposition des sociétés
Tâches de protection de l’environnement

Demandes d’autorisations 
Projets de construction
Normes de production
Travailleurs étrangers

P modérée, M importante:

Impôts des travailleurs
Autres impôts et redevances

Renseignements statistiques destinés 
aux offices cantonaux

Détention de véhicules à moteur
Décompte d’alcool 

Pression des PM
E (P)

Marge de maonoeuvre (M)

 Source: Schlange / La Vie économique

Graphique 1

Marge de manœuvre des cantons pour des mesures d’allégement
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– premièrement, l’imposition des sociétés et 
la comptabilité: pour toutes les PME;

– deuxièmement, le régime des autorisations 
pour les entreprises de la construction et de 
l’hôtellerie, du tourisme et des transports, 
de l’industrie et de l’approvisionnement de 
base;

– troisièmement, le cahier des charges pour 
les entreprises de la construction, de l’hô-
tellerie, de l’industrie et artisanat, du tou-
risme et des transports.

Il serait également possible d’intervenir 
dans les domaines suivants: travailleurs étran-
gers, autres impôts et redevances, formation 
des apprentis, importation et exportation de 
marchandises, assurances sociales.

La marge de manœuvre des autorités est 
déterminante

Face aux problèmes de surcharge des PME, 
l’administration publique doit déterminer les 
domaines où elle dispose d’une marge de 
manœuvre pour procéder à des allégements. 
Comme elle ne peut pas adapter les lois, elle 
devra se concentrer sur l’application et privi-
légier les options fondamentales déjà définies 
par le Conseil fédéral, à savoir: accélération, 
simplification et coordination des processus, 
examen et introduction de procédures de 
substitution, approche clientèle.3 Au surplus, 
l’administration cantonale n’est guère en me-
sure d’influer sur des réglementations relevant 
de la législation fédérale ou de la compétence 
des communes ou d’autres tiers (p. ex. de la 
Suva pour l’assurance-accidents).

Le graphique 1 répartit les différents domai-
nes d’intervention possibles résultant de ces 
considérations. Il s’agit d’un premier état des 
priorités consécutives aux contraintes aux-
quelles les cantons sont soumis. Ceux-ci sont 
incapables – ou quasiment – d’exercer une in-
fluence sur les prescriptions administratives 
qui touchent à la TVA, aux renseignements 
statistiques destinés aux offices fédéraux, à la 
comptabilité, à la formation des apprentis et à 
la sécurité au travail, bien qu’il s’agisse de cau-
ses de surcharge administrative fréquemment 
citées. Même remarque, dans une moindre 
mesure, à l’égard des assurances de rentes, de 
l’assurance-chômage et de la circulation des 
marchandises avec l’étranger. En revanche, ils 
peuvent directement intervenir sur des tâches 
comme l’impôt à la source et autres taxes et 
prélèvements, les renseignements statistiques 
à fournir aux cantons, la détention de véhicules 
à moteur et les décomptes d’alcool, autant de 
chapitres relevant très largement de réglemen-
tations cantonales.

Les principaux domaines d’intervention 
sont présentés dans le quart supérieur droit du 

graphique. Il s’agit notamment des procédu-
res administratives relatives à l’imposition des 
sociétés, qui doivent être étudiées de plus près, 
en les intégrant au débat sur la charge fiscale 
frappant les entreprises de la place économi-
que grisonne. Un autre groupe de mesures se 
rapporte aux procédures d’autorisation (pro-
tection de l’environnement, projets de cons-
truction), dont l’aménagement administratif 
appelle également une analyse plus approfon-
die. Enfin, les prescriptions concernant la 
production ainsi que l’administration des 
travailleurs étrangers sont des objectifs priori-
taires de l’administration cantonale.

L’enquête a aussi montré que les PME sont 
prêtes à collaborer à l’élaboration des mesures 
d’allégement pour permettre leur application 
dans les domaines définis ci-dessus. C’est en 
tout cas ce qui ressort d’un grand nombre de 
propositions concrètes de leur part visant à 
rendre les procédures officielles plus efficaces. 
L’administration a défini trois orientations 
stratégiques à mettre en œuvre en fonction des 
situations:
– préparation, par des groupes de discussion 

réunissant des représentants de branches et 
de l’administration, de domaines d’inter-
vention considérés comme très importants 
pour telle ou telle branche ou pour plu-
sieurs d’entre elles;

– définition, par des groupes de travail inter-
nes de l’administration, de procédures ad-
ministratives concernant plusieurs services 
à la fois;

– examen plus approfondi de certains do-
maines en vue de déterminer les causes 
matérielles et/ou administratives de sur-
charge, puis mobilisation de groupes de 
discussion ou de groupes de travail internes 
à l’administration.

Conclusion

Les mesures d’allégement administratif en 
faveur des PME sont une tâche politique qu’il 
convient de mener à bien avec une très grande 
persévérance et le souci du détail. Les amélio-
rations obtenues en ce domaine profitent à 
tous puisqu’elles réduisent l’ampleur des tâ-
ches auxquelles les entreprises sont astreintes 
tout en améliorant l’efficacité des procédures. 
L’enquête menée permet de définir avec certi-
tude le bon ordonnancement des priorités lors 
de la mise en œuvre de ce programme d’allé-
gement. Enfin, son taux de participation im-
portant montre que les PME sont disposées à 
prêter leur concours pour la recherche de so-
lutions adéquates. 

Encadré 1
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